
Commission sur les accommodations 
 
 
Au niveau de la Charte des droits, je suis d’opinion que l’égalité 
homme-femme prime sur les autres droits. 
 
Il ne faut pas accepter que nos organismes soient forcés de faire 
des accommodements pour répondre à des communautés qui 
traitent différemment, que nous, les relations homme-femme. Ces 
façons de nous adapter sont la source de réelles frictions. 
 
Question habillement 
 
Pour moi, les habillements me laissent de froid: que ce soit le port 
du voile, le kilt écossais, la kippa, la tuque de laine en été, les 
cheveux multicolores, les anneaux, les casquettes à l’envers, 
etc…Du temps de ma jeunesse, je me souviens de nos professeurs 
religieux qui jouaient au hockey, en soutane, ce qui les avantageait 
pour arrêter les rondelles. Donc, le port du voile ou du kippa sous 
le casque protecteur, il y a rien là, à mon avis. 
 
Intégration des immigrants    
 
C’est au niveau de l’intégration des immigrants qu’on doit faire 
des accommodements plus que raisonnables. Quand on constate 
les embûches misses sur la reconnaissance des acquis des 
nouveaux arrivants par toutes nos corporations, on a du chemin à 
faire. Dans La Presse du 27 septembre, j’ai pris connaissance de 
l’histoire du psychiatre Haddad qui malgré 17 ans de pratique ici, 
n’a pas encore de permis régulier. Il est chargé de l’enseignement 
clinique à l’Université de Montréal et chef de département de 
psychiatrie à l’Hôpital Rivière-des-Prairies. Ce dossier honteux 
pour les Corporations s’ajoutent à plusieurs autres dont nous 
prenons régulièrement connaissance: infirmières, médecins, 
ingénieurs, … 



Le gouvernement doit aussi ouvrir les budgets pour l’enseignement 
du français et pour la reconnaissance des acquis. Il doit exiger des 
comptes aux corporations professionnelles dans ce dossier. Il est 
essentiel que nous informions directement les personnes qui 
désirent immigrer au Québec de notre réalité, de nos coutumes et 
de nos exigences. 
 
Conclusion 
 
Maintenant et dorénavant, l’immigration est et sera une richesse 
pour le Québec il est donc nécessaire d’apprendre à bien les 
accueillir en facilitant leur intégration tout en nous respectant.   
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